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Arrêté du 13 novembre 2024 relatif aux contrats-types régionaux d’aide à 

l’installation et au maintien des chirurgiens-dentistes dans les zones très sous-dotées 

 

VU le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;  

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-9, L. 162-14-1 et L. 162-14-4 ;  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur Général de l'Agence 

Régionale de Santé (ARS) Normandie — Monsieur François MENGIN LECREULX — à 

compter du 26 juin 2024 ;  

 

VU  l’arrêté du 23 août 2023 portant approbation de la convention nationale organisant les 

rapports entre les chirurgiens-dentistes libéraux et l'assurance maladie ; 

VU l’arrêté du 20 mars 2024 relatif à la méthodologie applicable à la profession de 

chirurgien-dentiste pour la détermination des zones prévues au 1° de l'article L. 1434-4 

du code de la santé publique ;  

VU l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 29 octobre 2024, publié 

au recueil régional des actes administratifs du 8 novembre 2024, relatif à la 

détermination des zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou des 

difficultés dans l’accès aux soins et des zones dans lesquelles l’offre est particulièrement 

élevée pour la profession de chirurgien-dentiste ; 

VU la décision du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Normandie ; 

CONSIDERANT  que ces contrats ont pour objet de favoriser l’installation et le maintien des 

chirurgiens-dentistes libéraux en zone « très sous-dotée » par la mise en place 

d’une aide forfaitaire ; 

CONSIDERANT que ces contrats tripartites seront signés entre le chirurgien-dentiste, la 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie du département du lieu d’exercice du 

chirurgien-dentiste et l’ARS Normandie ; 
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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

ARRETE : 

 

ARTICLE 1 

Les contrats-types régionaux d’aide à l’installation et au maintien des chirurgiens-dentistes dans 

les zones très sous-dotées sont caractérisés par deux types de contrats :  

- Le contrat type national d’aide à l’installation des chirurgiens-dentistes dans les zones 

très sous-dotées ; 

- Le contrat type national d’aide au maintien d’activité des chirurgiens-dentistes dans les 

zones très sous-dotées. 

Ces deux modèles de contrats-types régionaux sont arrêtés conformément aux contrats-types 

nationaux prévus aux articles 34.1 et 34.2 de la convention nationale organisant les rapports 

entre les chirurgiens-dentistes et l’assurance maladie. Ils sont annexés au présent arrêté. 

Ils entrent en vigueur à compter de leur date de publication au recueil des actes administratifs. 

ARTICLE 2  

Le bénéfice du contrat d’aide à l’installation des chirurgiens-dentistes dans les zones très sous-

dotées s’applique aux chirurgiens-dentistes libéraux conventionnés s’installant dans une zone 

très sous-dotée, ou installés dans la zone depuis moins d’un an à la date de parution de l’arrêté 

relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou des 

difficultés dans l’accès aux soins et des zones dans lesquelles l’offre est particulièrement élevée 

pour la profession de chirurgien-dentiste. 

 

Le contrat d’aide à l’installation des chirurgiens-dentistes dans les zones très sous-dotées peut 

bénéficier à un chirurgien-dentiste précédemment installé en libéral dans une zone non très 

sous-dotée qui changerait par la suite son lieu d’exercice pour s’installer en zone très sous-

dotée. 

En cas de modification par l’agence régionale de santé des zones très sous-dotées prévues au 

1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique entraînant la sortie du lieu d’exercice du 

chirurgien-dentiste adhérant de la liste des zones très sous-dotées, le contrat d’aide à 

l’installation ou au maintien se poursuit jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par le 

chirurgien-dentiste. 

ARTICLE 3 

 

À titre dérogatoire, en cas de déménagement dans une autre zone très sous-dotée, et sous 

réserve que le professionnel respecte les conditions d’éligibilité, le contrat est maintenu dans 

la nouvelle zone pour la durée restant à courir.  
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Modalités du déménagement :  

• Au sein du même territoire de vie-santé : Il appartient au professionnel d’informer la 

caisse d’assurance maladie du ressort de son cabinet principal. 

• Dans un territoire de vie-santé différent, mais dans le même département : Il appartient 

au professionnel d’informer la caisse d’assurance maladie du ressort de son cabinet 

principal. 

• Dans un territoire de vie-santé différent, dans un autre département : Il appartient au 

professionnel d’informer la caisse d’assurance maladie du ressort de son cabinet 

principal et de prendre contact avec la caisse d’assurance maladie de son futur 

département d’exercice. 

 

ARTICLE 4 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à 

compter de sa date de publication au recueil des actes administratifs, par toute personne ayant 

intérêt à agir devant le tribunal administratif territorialement compétent. Le tribunal 

administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

ARTICLE 5 

Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Normandie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de la région Normandie.  

   

   

Fait à Caen, le 13 novembre 2024 

 

Le Directeur général, 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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ANNEXE 1 - Contrat-type régional d’aide à l’installation des chirurgiens-dentistes 

dans les zones très sous-dotées en offre de soins dentaires 

 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;  

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-9 et L. 162-14-4 ;  

Vu l’arrêté du 23 août 2023 portant approbation de la convention nationale organisant les 

rapports entre les chirurgiens-dentistes libéraux et l'assurance maladie ; 

Vu l’arrêté du 20 mars 2024 relatif à la méthodologie applicable à la profession de chirurgien-

dentiste pour la détermination des zones prévues au 1° de l'article L. 1434-4 du code de la santé 

publique ;  

Vu l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé (ARS) Normandie en date du 

29 octobre 2024, publié au recueil régional des actes administratifs du 8 novembre 2024, relatif 

à la détermination des zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou des difficultés 

dans l’accès aux soins et des zones dans lesquelles l’offre est particulièrement élevée pour la 

profession de chirurgien-dentiste ; 

Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie n° NUMÉRO du DATE relatif aux contrats-

types d’aide à l’installation et au maintien des chirurgiens-dentistes dans les zones très sous-

dotées ; 

Il est conclu entre, d’une part, la caisse primaire d’assurance maladie / la caisse générale de 

sécurité sociale (dénommée ci-après CPAM/CGSS) de :  

 

Département : DÉPARTEMENT 

Adresse : ADRESSE 

représentée par : (NOM, PRÉNOM/FONCTION/COORDONNÉES) ; 

 

l’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l’ARS) de :  

 

Région : RÉGION 

Adresse : ADRESSE 

représentée par : (NOM, PRÉNOM/FONCTION/COORDONNÉES) ; 

 

Et, d’autre part, le chirurgien-dentiste :  

 

Nom : NOM 

Prénom : PRÉNOM 

inscrit au tableau de l’ordre du conseil départemental de : 

numéro RPPS : NUMÉRO RPPS 

numéro AM : NUMÉRO AM 

Adresse professionnelle : ADRESSE PROFESSIONNELLE 
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un contrat d’aide à l’installation des chirurgiens-dentistes dans les zones identifiées en zone 

« très sous-dotée ». 

 

Article 1 Champ du contrat d’installation 

Article 1.1 Objet du contrat d’installation  

Ce contrat vise à favoriser l’installation des chirurgiens-dentistes libéraux conventionnés dans 

les zones définies comme étant « très sous-dotées » par le biais d’une aide forfaitaire, versée à 

l’occasion de l’installation du chirurgien-dentiste dans les zones précitées. Cette aide vise à 

accompagner le professionnel dans cette période de fort investissement généré par le début 

d’activité en exercice libéral (locaux, équipements, charges diverses, etc.). 

Article 1.2 Bénéficiaires du contrat d’installation 

Le présent contrat est proposé aux chirurgiens-dentistes libéraux conventionnés qui s’installent 

en exercice libéral dans une zone définie par l’agence régionale de santé comme étant « très 

sous-dotée ». 

Sont concernés par ce contrat, les chirurgiens-dentistes libéraux qui exercent à titre principal 

(cabinet principal) dans les zones susvisées : 

⎯ soit à titre individuel 

⎯ soit en groupe 

L’exercice en groupe s’entend comme le regroupement d’au moins deux chirurgiens-dentistes 

libéraux conventionnés dans les mêmes locaux, installés dans une zone « très sous-dotée » et 

liés entre eux par : 

⎯ un contrat de société civile professionnelle (SCP) ou de société d’exercice libéral (SEL) 

ou de société civile de moyens (SCM) ; 

⎯ ou tout autre contrat de société dès lors que ce contrat a été validé par l’Ordre des 

chirurgiens-dentistes ; 

Les chirurgiens-dentistes libéraux titulaires et leurs collaborateurs libéraux exerçant dans les 

zones « très sous-dotées » peuvent adhérer à ce contrat. 

Le chirurgien-dentiste ne peut être signataire et bénéficier qu’une seule fois de ce contrat. 

Celui-ci étant conclu intuitu personae, il est incessible. 

Il peut néanmoins conclure et bénéficier au-delà du présent contrat (CAICD) un contrat de 

maintien de l’activité (CAMCD) en zone « très sous-dotée » 
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Article 2 Engagements des parties dans le contrat d’aide à l’installation 

Article 2.1 Engagements du chirurgien-dentiste 

Le chirurgien-dentiste s’engage :  

• à remplir les conditions lui permettant de percevoir les aides à l’équipement 

informatique du cabinet professionnel prévues à l’article 48.1 de la convention 

nationale des chirurgiens-dentistes ; 

• à exercer à titre principal son activité libérale conventionnée dans les zones « très sous-

dotées » pour toute la durée du contrat, soit 5 ans sauf cas de force majeure (décès, 

invalidité...) ; 

• à informer la caisse du ressort de son cabinet principal sans délai de toute intention de 

cesser son activité dans la zone avant l’issue du contrat.  

Article 2.2 Engagements de l’assurance maladie et de l’agence régionale de santé 

En contrepartie des engagements du chirurgien-dentiste signataire définis à l’article 2.1, 

l’assurance maladie s’engage à verser au chirurgien-dentiste une aide forfaitaire au titre de 

l’équipement du cabinet ou autres investissements professionnels d’un montant de 50 000 

euros. 

Cette aide est versée en deux fois : 

‐ 25 000 euros dans les trente jours suivant la signature du contrat (année N) ;  

‐ 25 000 euros avant le 30 avril de l’année civile N+2 (3ème année du contrat) à compter de la 

signature du contrat par l’ensemble des parties.  

Article 3 Durée du contrat d’aide à l’installation  

Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq ans à compter de sa signature par 

l’ensemble des parties, sans possibilité de renouvellement.  

Article 4 Résiliation du contrat d’aide à l’installation 

Article 4.1 Rupture d’adhésion à l’initiative du chirurgien-dentiste 

Le chirurgien-dentiste peut décider de résilier son adhésion au contrat avant le terme de celui-

ci. Cette résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’assurance maladie, du 

ressort du cabinet principal du professionnel, de la lettre recommandée avec demande d’avis 

de réception l’informant de cette résiliation. La caisse d’assurance maladie informera l’Agence 

Régionale de Santé de cette résiliation. 

Dans ce cas, la caisse d’assurance maladie du ressort du cabinet principal du professionnel 

procède à la récupération des sommes indûment versées au titre de l’aide à l’installation au 

prorata de la durée restant à courir du contrat au moment de la résiliation demandée par le 

chirurgien-dentiste (sauf cas de force majeure comme le décès ou une invalidité). 
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Article 4.2 Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie  

Dans le cas où le chirurgien-dentiste ne respecte pas ses engagements contractuels (départ de 

la zone ou chirurgien-dentiste ne répondant plus aux critères d’éligibilité au contrat définis à 

l’article 1.2 du contrat), la caisse du ressort du cabinet principal du professionnel l’en informe 

par lettre recommandée avec accusé de réception lui détaillant les éléments constatés et le 

détail des étapes de la procédure définie ci-après. La caisse d’assurance maladie informera en 

parallèle l’Agence Régionale de Santé de cette décision. 

Le chirurgien-dentiste dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception du courrier pour 

faire connaître ses observations écrites à la caisse.  

A l’issue de ce délai, la caisse peut notifier au chirurgien-dentiste la fin de son adhésion au 

contrat par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Dans ce cas, l’assurance maladie procède à la récupération des sommes indûment versées au 

titre de l’aide à l’installation au prorata de la durée restant à courir du contrat au moment de 

la résiliation notifiée par la caisse. 

Article 5 Conséquence d’une modification des zones des zones caractérisées par une 

insuffisance de l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins 

En cas de modification par l’agence régionale de santé des zones très sous-dotées prévues au 

1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique entrainant la sortie du lieu d’exercice du 

chirurgien-dentiste adhérant de la liste des zones très sous-dotées, le contrat se poursuit 

jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par le chirurgien-dentiste. 

Fait à VILLE, le DATE, 

 

Le chirurgien-dentiste             La caisse d’assurance maladie            L’agence régionale de santé 

 

  NOM PRÉNOM                        NOM PRÉNOM                             NOM PRÉNOM   
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ANNEXE 2 - Contrat-type régional d’aide au maintien d’activité des chirurgiens-

dentistes dans les zones très sous-dotées  

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;  

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-9 et L. 162-14-4 ;  

Vu l’arrêté du 23 août 2023 portant approbation de la convention nationale organisant les 

rapports entre les chirurgiens-dentistes libéraux et l'assurance maladie ; 

Vu l’arrêté du 20 mars 2024 relatif à la méthodologie applicable à la profession de chirurgien-

dentiste pour la détermination des zones prévues au 1° de l'article L. 1434-4 du code de la santé 

publique ;  

Vu l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé (ARS) Normandie en date du 

29 octobre 2024, publié au recueil régional des actes administratifs du 8 novembre 2024, relatif 

à la détermination des zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou des difficultés 

dans l’accès aux soins et des zones dans lesquelles l’offre est particulièrement élevée pour la 

profession de chirurgien-dentiste ; 

Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie n° NUMÉRO du DATE relatif aux contrats-

types d’aide à l’installation et au maintien des chirurgiens-dentistes dans les zones très sous-

dotées ; 

Il est conclu entre, d’une part, la caisse primaire d’assurance maladie / la caisse générale de 

sécurité sociale (dénommée ci-après CPAM/CGSS) de :  

 

Département : DÉPARTEMENT 

Adresse : ADRESSE 

représentée par : (NOM, PRÉNOM/FONCTION/COORDONNÉES) ; 

 

l’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l’ARS) de :  

 

Région : RÉGION 

Adresse : ADRESSE 

représentée par : (NOM, PRÉNOM/FONCTION/COORDONNÉES) ; 

 

Et, d’autre part, le chirurgien-dentiste :  

 

Nom : NOM 

Prénom : PRÉNOM 

inscrit au tableau de l’ordre du conseil départemental de : 

numéro RPPS : NUMÉRO RPPS 

numéro AM : NUMÉRO AM 

Adresse professionnelle : ADRESSE PROFESSIONNELLE 
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un contrat d’aide au maintien d’activité des chirurgiens-dentistes libéraux conventionnés 

(CAMCD) installés dans les zones identifiées en zone « très sous-dotée ». 

 

Article 1 Champ du contrat d’aide au maintien d’activité 

Article 1.1 Objet du contrat d’aide au maintien d’activité  

Ce contrat vise à favoriser le maintien des chirurgiens-dentistes libéraux conventionnés dans 

les zones définies comme étant « très sous-dotées » par la mise en place d’une aide forfaitaire, 

afin de limiter les contraintes financières pesant sur les chirurgiens-dentistes et de leur 

permettre de réaliser des investissements, de se former et de contribuer ainsi à améliorer la 

qualité des soins dentaires. 

Article 1.2 Bénéficiaires du contrat d’aide au maintien d’activité  

Le présent contrat est proposé aux chirurgiens-dentistes libéraux conventionnés déjà installés 

dans une zone définie comme étant « très sous-dotée » par l’agence régionale de santé. 

Sont concernés par ce contrat, les chirurgiens-dentistes qui exercent à titre principal : 

⎯ soit à titre individuel 

⎯ soit en groupe 

L’exercice en groupe s’entend comme le regroupement d’au moins deux chirurgiens-dentistes 

libéraux conventionnés dans les mêmes locaux, installés dans une zone « très sous-dotée » et 

liés entre eux par : 

⎯ un contrat de société civile professionnelle (SCP) ou de société d’exercice libéral (SEL) ; 

⎯ un contrat de société civile de moyens (SCM) ; 

⎯ ou tout autre contrat de société dès lors que ce contrat a été validé par l’Ordre des 

chirurgiens-dentistes ; 

Les chirurgiens-dentistes libéraux titulaires et leurs collaborateurs libéraux exerçant dans les 

zones « très sous-dotées » peuvent adhérer à ce contrat. 

Ce contrat n’est pas cumulable avec le contrat d’aide à l’installation (CAICD 2023) mais peut 

être conclu à l’échéance de ce dernier.  

Article 2 Engagements des parties dans le contrat d’aide au maintien d’activité 

Article 2.1 Engagements du chirurgien-dentiste 

Le chirurgien-dentiste s’engage :  

• à remplir les conditions lui permettant de percevoir les aides à l’équipement 

informatique du cabinet professionnel prévues à l’article 48.1 de la convention 

nationale organisant les rapports entre les chirurgiens-dentistes libéraux et l’assurance 

maladie ; 
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• à exercer et son activité libérale conventionnée dans les zones « très sous-dotées » 

consécutivement pour toute la durée du contrat, soit trois ans ; 

• à informer la caisse du ressort de son cabinet principal sans délai de toute intention de 

cesser son activité dans la zone avant l’issue du contrat.  

 

Article 2.2 Engagements de l’assurance maladie et de l’agence régionale de santé 

En contrepartie des engagements du chirurgien-dentiste définis à l’article 2.1, l’assurance 

maladie s’engage à lui verser une aide forfaitaire d’un montant de 4 000 euros par an au titre 

de l’équipement du cabinet ou autres investissements professionnels.  

Elle est versée au titre de chaque année avant le 30 avril de l’année civile suivante.  

Le versement des aides est conditionné au respect des engagements prévus au contrat. 

Article 3 Durée du contrat d’aide au maintien d’activité  

Le présent contrat est conclu pour une durée de trois ans consécutifs, renouvelable, à compter 

de sa signature par l’ensemble des parties.  

Article 4 Résiliation du contrat d’aide au maintien d’activité 

Article 4.1 Rupture d’adhésion à l’initiative du chirurgien-dentiste 

Le chirurgien-dentiste peut décider de résilier son adhésion au contrat avant le terme de celui‐

ci. Cette résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’assurance maladie, du 

ressort du cabinet principal du professionnel, de la lettre recommandée avec demande d’avis 

de réception l’informant de cette résiliation. La caisse d’assurance maladie informera l’agence 

régionale de santé de cette résiliation. 

Dans ce cas, le professionnel ne pourra pas bénéficier de l’aide prévue pour l’année au cours 

de laquelle il résilie le contrat. 

Article 4.2 Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie et de l’agence 

régionale de santé 

Dans le cas où le chirurgien-dentiste ne respecte pas ses engagements contractuels (départ de 

la zone ou chirurgien-dentiste ne répondant plus aux critères d’éligibilité au contrat définis à 

l’article 1.2 du contrat), la caisse du ressort du cabinet principal du professionnel l’en informe 

par lettre recommandée avec accusé de réception lui détaillant les éléments constatés et le 

détail des étapes de la procédure définie ci-après. 

Le chirurgien-dentiste dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception du courrier pour 

faire connaître ses observations écrites à la caisse. 

A l’issue de ce délai, la caisse peut notifier au chirurgien-dentiste la fin de son adhésion au 

contrat par lettre recommandée avec accusé de réception. 
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Dans ce cas, le professionnel ne pourra pas bénéficier de l’aide prévue pour l’année au cours 

de laquelle son contrat est résilié. 

 

 

Fait à VILLE, le DATE, 

 

Le chirurgien-dentiste             La caisse d’assurance maladie            L’agence régionale de santé 

 

  NOM PRÉNOM                        NOM PRÉNOM                             NOM PRÉNOM               
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Arrêté du 17 décembre 2024, modifiant l’arrêté du 4 juillet 2024 fixant la liste régionale des 

établissements éligibles aux forfaits liés à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés en 

application de l'article L. 162-23-7 du code de la sécurité sociale et de l’arrêté du 26 mai 2023 

fixant la liste des plateaux techniques spécialisés mentionnée à l'article L. 162-23-7 du  

code de la sécurité sociale 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23-7 et R. 162-34-11 ; 

 

Vu l’arrêté du 26 mai 2023 fixant la liste des plateaux techniques spécialisés mentionnée à 

l'article L. 162-23-7 du code de la sécurité sociale ;  

Vu le décret n° 2010-3 36 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé de Normandie - M. François MENGIN LECREULX ; 

Vu la décision du Directeur Général de l’ARS en date du 26 novembre 2024, portant délégation 

de signature à compter de cette date ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023, fixant la liste régionale des établissements éligibles aux 

forfaits liés à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés en application de l'article L. 162-

23-7 du code de la sécurité sociale et de l’arrêté du 26 mai 2023 fixant la liste des plateaux 

techniques spécialisés mentionnée à l'article L. 162-23-7 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu les arrêtés du 22 février 2024 et du 4 juillet 2024 portant modification de la liste régionale 

des établissements éligibles aux forfaits liés à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 

en application de l'article L. 162-23-7 du code de la sécurité sociale et de l’arrêté du 26 mai 

2023 fixant la liste des plateaux techniques spécialisés mentionnée à l'article L. 162-23-7 du 

code de la sécurité sociale ; 
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Arrête : 

 

 

Article 1 

 

La liste des établissements éligibles aux forfaits liés à l’utilisation des plateaux techniques 

spécialisés, prise sur la base de la liste fixée par l’arrêté du 26 mai 2023 susvisé, et en application 

de l’article L. 162-23-7 du code de la sécurité sociale figure aux annexes I à VI du présent arrêté. 

Ces annexes annulent et remplacent celles issues de l’arrêté du 4 juillet 2024. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé de Normandie 

est chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

Le 17/12/2024, 

 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale  

de Santé de Normandie, 

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Annexe I – Liste des établissements éligibles à la rémunération forfaitaire pour l’activité 

de balnéothérapie 

 

FINESS 

GÉOGRAPHIQUE 
RAISON SOCIALE 

DATE D’ENTRÉE 

DANS LE FORFAIT 

140000076 CENTRE HOSPITALIER AUNAY-BAYEUX 2024 

140000258 POLYCLINIQUE DE DEAUVILLE 2023 

140004383 CHR GEORGES CLEMENCEAU - CAEN 2023 

140017278 INSTITUT MEDECINE PHYSIQUE ET READAPTATION 2023 

140025123 CRF DE CAEN 2023 

140027681 CMPR LA CLAIRIERE - HEROUVILLE STCLAIR 2023 

270000342 INSTITUT MEDICAL SPECIALISE DE L’EURE 2023 

270000417 CTRE DE CONVALESCENCE L'HOSTREA NOYERS 2023 

270000896 CMPR LADAPT ST ANDRE DE L'EURE 2023 

270000912 HOPITAL LA MUSSE ST SEBASTIEN/MORSENT 2023 

500000229 CRF "LE NORMANDY" - GRANVILLE 2023 

500000419 CRF - SIOUVILLE 2023 

500000450 CH MEMORIAL - SAINT-LO 2024 

610780389 CMPR LA CLAIRIERE - FLERS 2023 

610784423 CMPR DE BAGNOLES DE L'ORNE 2023 

760000018 CH DIEPPE 2023 

760017079 CENTRE DE REEDUCATION DE LA HEVE 2023 

760027292 CLINIQUE MEGIVAL 2023 

760034637 SSR PETIT COLMOULINS 2023 

760780692 CMPR LES HERBIERS BOIS GUILLAUME 2023 

760780981 CENTRE DE CONVALESCENCE LES JONQUILLES 2023 

760781054 CENTRE SSR ASS LADAPT HAUTE NORMANDIE 2023 

760920918 CENTRE DE REEDUCATION MERIDIENNE ROUEN 2023 

 

  

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-17-00016 - ARRETE DU 17 DECEMBRE 2024, MODIFIANT L'ARRETE DU 4

JUILLET 2024 FIXANT LA LISTE REGIONALE DES ETABLISSEMENTS ELIGIBLES AUX FORFAITS LIES A L'UTILISATION DES PLATEAUX

TECHNIQUES SPECIALISES EN APPLICATION DE L'ARTICLE L. 162-23-7 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE ET DE L'ARRETE DU 26 MAI

2023 FIXANT LA LISTE DES PLATEAUX TECHNIQUES SPECIALISES MENTIONNEE A L'ARTICLE L. 162-23-7 DU CODE DE LA SECURITE

SOCIALE

22



 
 

Annexe II – Liste des établissements éligibles à la rémunération forfaitaire pour 

l’activité d’isocinétisme 

FINESS 

GÉOGRAPHIQUE 
RAISON SOCIALE 

DATE D’ENTRÉE 

DANS LE FORFAIT 

140000209 CHU COTE DE NACRE - CAEN 2024 

140000258 POLYCLINIQUE DE DEAUVILLE 2023 

140017278 INSTITUT MEDECINE PHYSIQUE ET READAPTATION 2023 

270000912 HOPITAL LA MUSSE ST SEBASTIEN/MORSENT 2023 

500000229 CRF "LE NORMANDY" - GRANVILLE 2023 

500000419 CRF - SIOUVILLE 2024 

500021423 CRF LE NORMANDY II 2023 

610784423 CMPR DE BAGNOLES DE L'ORNE 2023 

760017079 CENTRE DE REEDUCATION DE LA HEVE 2023 

760034637 SSR PETIT COLMOULINS 2023 

760780692 CMPR LES HERBIERS BOIS GUILLAUME 2023 
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Annexe III – Liste des établissements éligibles à la rémunération forfaitaire pour 

l’activité d’analyse quantifiée de la marche et du mouvement  

 

FINESS 

GÉOGRAPHIQU

E 

RAISON SOCIALE 

DATE 

D’ENTRÉ

E DANS 

LE 

FORFAIT 

NIVEAU DE 

L’ÉQUIPEMEN

T 

140000076 CENTRE HOSPITALIER AUNAY-BAYEUX 2024 1 

140004383 CHR GEORGES CLEMENCEAU - CAEN 2024 1 

140017278 INSTITUT MEDECINE PHYSIQUE ET 

READAPTATION 

2023 1 

140027681 CMPR LA CLAIRIERE - HEROUVILLE STCLAIR 2023 1 

270000391 CH LOUVIERS CHI ELBEUF 2024 1 

270000912 HOPITAL LA MUSSE ST SEBASTIEN/MORSENT 2024 1 

500000229 CRF "LE NORMANDY" - GRANVILLE 2023 1 

610780389 CMPR LA CLAIRIERE - FLERS 2023 1 

760000356 HOPITAL GUSTAVE FLAUBERT CH LE HAVRE 2023 1 

760000463 CH LES FEUGRAIS CHI ELBEUF 2024 1 

760017079 CENTRE DE REEDUCATION DE LA HEVE 2023 1 

760034637 SSR PETIT COLMOULINS 2023 1 

760780692 CMPR LES HERBIERS BOIS GUILLAUME 2023 1 
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Annexe IV – Liste des établissements éligibles à la rémunération forfaitaire pour le 

plateau de rééducation assistée du membre supérieur 

 

FINESS 

GÉOGRAPHIQUE 
RAISON SOCIALE 

DATE 

D’ENTRÉE 

DANS LE 

FORFAIT 

NIVEAU DE 

L’ÉQUIPEMENT 

140000076 CENTRE HOSPITALIER AUNAY-BAYEUX 2024 2 

140000258 POLYCLINIQUE DE DEAUVILLE 2023 2 

140025123 CRF DE CAEN 2023 2 

270000342 INSTITUT MEDICAL SPECIALISE DE L’EURE 2023 2 

270000896 CMPR LADAPT ST ANDRE DE L'EURE 2023 2 

270000912 HOPITAL LA MUSSE ST SEBASTIEN/MORSENT 2023 1 et 2 

500000229 CRF "LE NORMANDY" - GRANVILLE 2023 1 

500000419 CRF - SIOUVILLE 2023 1 

610780389 CMPR LA CLAIRIERE - FLERS 2023 1 

610784423 CMPR DE BAGNOLES DE L'ORNE 2023 2 

760000356 HOPITAL GUSTAVE FLAUBERT CH LE HAVRE 2023 1 et 2 

760017079 CENTRE DE REEDUCATION DE LA HEVE 2023 1 et 2 

760780692 CMPR LES HERBIERS BOIS GUILLAUME 2023 1 et 2 
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Annexe V – Liste des établissements éligibles à la rémunération forfaitaire pour le 

plateau de rééducation intensive des membres inférieurs  

 

FINESS 

GÉOGRAPHIQUE 
RAISON SOCIALE 

DATE D’ENTRÉE DANS LE 

FORFAIT 

140000076 CENTRE HOSPITALIER AUNAY-BAYEUX 2024 

140025123 CRF DE CAEN 2024 

270000896 CMPR LADAPT ST ANDRE DE L'EURE 2024 

270000912 HOPITAL LA MUSSE ST SEBASTIEN/MORSENT 2023 

500000229 CRF "LE NORMANDY" - GRANVILLE 2023 

500000419 CRF - SIOUVILLE 2024 

500021423 CRF LE NORMANDY II 2023 

760017079 CENTRE DE REEDUCATION DE LA HEVE 2023 

760780692 CMPR LES HERBIERS BOIS GUILLAUME 2024 
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Annexe VI – Liste des établissements éligibles à la rémunération forfaitaire pour le 

plateau de rééducation du retour à la conduite automobile 

 

FINESS 

GÉOGRAPHIQUE 
RAISON SOCIALE 

DATE D’ENTRÉE 

DANS LE 

FORFAIT 

SIMULATEUR ET/OU 

VÉHICULE 

140000076 
CENTRE HOSPITALIER AUNAY-

BAYEUX 
2024 SIMULATEUR 

140000258 POLYCLINIQUE DE DEAUVILLE 2023 SIMULATEUR  

140017278 
INSTITUT MEDECINE PHYSIQUE 

ET READAPTATION 
2023 SIMULATEUR  

140025123 CRF DE CAEN 2024 SIMULATEUR 

270000342 
INSTITUT MEDICAL SPECIALISE 

DE L’EURE 
2023 SIMULATEUR  

270000912 
HOPITAL LA MUSSE ST 

SEBASTIEN/MORSENT 
2023 

SIMULATEUR ET 

VEHICULE 

500000229 
CRF "LE NORMANDY" - 

GRANVILLE 
2023 

SIMULATEUR ET 

VEHICULE 

500021423 CRF LE NORMANDY II 2023 VEHICULE 

610784423 CMPR DE BAGNOLES DE L'ORNE 2023 SIMULATEUR  

760017079 
CENTRE DE REEDUCATION DE 

LA HEVE 
2023 SIMULATEUR  

760034637 SSR PETIT COLMOULINS 2023 SIMULATEUR  

760780692 
CMPR LES HERBIERS BOIS 

GUILLAUME 
2023 

SIMULATEUR ET 

VEHICULE 
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Agence régionale de santé de Normandie
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ARRETE DU 30 DECEMBRE 2024 PORTANT
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Arrêté du 30 décembre 2024 portant agrément provisoire   

du Centre de santé Institut Dentaire Pays d’Auge pour son activité dentaire,  

situé 50 rue de la République, 14600 Honfleur. 

 

 

- FINESS ET : 14 003 566 8 

- FINESS EJ : 14 003 565 0 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; L. 1331-1 à L. 

1338-5 ; 

VU la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

VU  l’arrêté du 20 juin 2024 modifiant l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé NOR : 

TSSH2413676A ; 

VU  l’instruction N°DGOS/PF3/2023/124 du 28 juillet 2023 relative à l’application de la loi n°2023-378 du 

19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 

VU  le BOI-IS-CHAMP-10-50-10-20 (BOI-IS-CHAMP-10-50-10-20 - IS - Champ d'application et territorialité 

- Collectivités imposables - Organismes privés autres que les sociétés - Conditions d'assujettissement 

des organismes privés - Critères généraux d'appréciation de la non-lucrativité | 

bofip.impots.gouv.fr), qui dispose ainsi qu’il suit : « il est admis que le caractère désintéressé de la 

gestion de l'organisme ne soit pas remis en cause si la rémunération brute mensuelle totale versée à 

chaque dirigeant, de droit ou de fait, n'excède pas les trois quarts du SMIC » ;  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

de Normandie – M. MENGIN LECREULX ; 

VU  la décision portant délégation de signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie à compter du 26 novembre 2024 ; 

VU  la décision portant habilitation des personnels de l’Agence Régionale de Santé de Normandie à 

traiter des données à caractère personnel dans le cadre d’une déclaration de liens d’intérêts du 20 

septembre 2024 ;  

VU  le courrier électronique en date du 20 novembre 2024 adressé par le conseil de l’association Institut 

Dentaire du Pays d’Auge à l’ARS de Normandie ; 

VU  le dossier de demande d’agrément provisoire déposé le 01 juillet 2024 sur la plateforme sécurisée 

démarches-simplifiées et déclaré complet le 06 décembre 2024 ; 
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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est INSTITUT DENTAIRE DU PAYS D’AUGE ; 

situé à l’adresse suivante : 50 rue de la République, 14600 Honfleur ; 

et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est ASSOCIATION INSTITUT DENTAIRE 

DU PAYS D’AUGE ; 

situé à l’adresse suivante : 50 rue de la République, 14600 Honfleur ; 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

L’agrément définitif du centre de santé sera délivré suite à l’instruction de pièces complémentaires telles 

que précisées à l’article L. 6323-1-11 du code de la santé publique. 

 

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire est délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux formé devant le Tribunal 

Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La 

saisine du Tribunal Administratif de Caen, sis 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen peut se faire de manière 

dématérialisée via Télérecours citoyen : www.telerecours.fr  

 

Fait à Caen,  

Le lundi 30 décembre 2024 

 

 

Le Directeur général, 

 

François MENGIN-LECREULX 
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Arrêté du 17 décembre 2024 portant

modification de l'habilitation du service d'action
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des 
Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 08 janvier 2025

ARRÊTÉ n° 004 / 2025

Fixant les ports de débarquements et points de collecte autorisés pour l’anguille
 (anguilla anguilla) dans la région Normandie

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le règlement (CE) n° 1100/2007 du Conseil du 18 septembre 2007 modifié instituant des mesures de
reconstitution du stock d’anguilles européennes ;

Vu le règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime de
contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

Vu  le  règlement  d'exécution  (UE)  n° 404/2011  de  la  Commission  du  8 avril  2011  modifié  portant
modalités  d’application  du  règlement  (CE)  n° 1224/2009  du  Conseil  instituant  un  régime
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R.436-65-3 et suivants ;

Vu  le  code  rural  et  de  la  pêche  maritime  notamment  son  livre  IX  dans  ses  parties  législative  et
réglementaire ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 octobre 2019 relatif aux mesures de contrôle de la pêcherie professionnelle
d'anguille (Anguilla anguilla) dans les eaux maritimes ;

Vu l’arrêté ministériel en date du 20 octobre 2021 portant modification de l'arrêté du 21 octobre 2019
relatif aux mesures de contrôle de la pêcherie professionnelle d'anguille (Anguilla anguilla) dans les eaux
maritimes ;

Vu l’arrêté n° 211/2022 fixant les ports de débarquements et points de collecte autorisés pour l’anguille
(anguilla anguilla) dans la région Normandie

Vu l’arrêté n° 240/2024 fixant les ports de débarquements et points de collecte autorisés pour l’anguille
(anguilla anguilla) dans la région Normandie

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en matière
d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé  THOMAS,  directeur
interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 et n°131/2024 du 29
août 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord
aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

Considérant l’avis des préfets des départements concernés ; 

Considérant l’avis du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM) de Normandie en
date du 26 décembre 2024 ; 

Considérant la nécessité de prendre en compte les impératifs de contrôle de la pêcherie de la civelle et de
définir la liste des lieux de débarquements autorisés sur la façade Manche Est – Mer du Nord ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

En application de l’arrêté ministériel en date du 21 octobre 2019 susvisés les ports de débarquements
autorisés, sous réserve de toute autre disposition légale relative à cette pêcherie, notamment sanitaire,
pour l’espèce « Anguille » (anguilla anguilla) sont fixés comme il suit : 

- Pour le département de la Seine-Maritime (76) : aucun lieu de débarquement n’est autorisé.

-Pour le département du Calvados (14) : aucun lieu de débarquement n’est autorisé. 

-Pour le département de la Manche (50) : l’écluse du port et la barquette à Carentan-les-Marais.

Article 2 :

Le point de collecte autorisé, sous réserve de toute autre disposition légale relative à cette pêcherie,
notamment sanitaire, pour l’espèce « Anguille » (anguilla anguilla) est fixé au parking de l’aire de service
de Cantepie.

Article 3 :

Le débarquement d’anguille et leur collecte en tout autre lieu sur la région Normandie est interdit. 

Article 4:

Le préfet de région Normandie,  le directeur interrégional  de la mer Manche Est- mer du Nord,  les
préfets et les directeurs départementaux des territoires et de la mer de la Seine-Maritime, du Calvados
et de la Manche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié aux receuils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 

Article 5 :

Les arrêtés préfectoraux n° 211/2022 et n°240/2024 susvisés sont abrogés.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,
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Destinataires : 

CNSP – CROSS Etel
CACEM
DDTM – DML 50, 14, 76, 62/80, 59 
DDPP 50, 14, 76, 62/80, 59 
Groupement de gendarmerie maritime Manche -
Mer du Nord

CRPMEM  Normandie,  Bretagne  et  Hauts-de-
France
OP façade 
IFREMER
DIRMer MEMNor - MT 
OFB (dont USM)
PNM EPMO
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-08-05-00007

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de la

Seine-Maritime -EARL GUERILLON  
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ARRETE PORTANT RECTIFICATION D'UNE

ERREUR MATERIELLE  CONTENUE DANS LA

DECISION DE REFUS D'AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM27 /SEATR/24-0 237

-LOOBUYCK Franck

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-10-21-00009 - ARRETE PORTANT

RECTIFICATION D'UNE ERREUR MATERIELLE  CONTENUE DANS LA DECISION DE REFUS D'AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM27

/SEATR/24-0 237 -LOOBUYCK Franck

53



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-10-21-00009 - ARRETE PORTANT

RECTIFICATION D'UNE ERREUR MATERIELLE  CONTENUE DANS LA DECISION DE REFUS D'AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM27

/SEATR/24-0 237 -LOOBUYCK Franck

54



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-10-10-00011

ARRETE PREFECTORAL DE RETRAIT ET REFUS

D'AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM76/SEA/24-0242-AE-SCEA LEON
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DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM27/SEATR/24-0252-SCEA DES MILLAIS
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DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM27/SEATR/24-0270-PINEL Hugo
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R28-2024-10-08-00017

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM50/SEAT/24-0238-BRIARD Frederic
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